
Vie associative - Centre 1901 Conseils - 
Encaissement de participations et réaffectation

M. LE MAIRE, Rapporteur : La Municipalité a créé en 1984 le Centre 1901 dont la vocation est
de développer la vie associative à Besançon, d’apporter aux responsables de celle-ci tous les
renseignements nécessaires à la vie d’une association et de permettre de se former dans les différents
domaines liés au fonctionnement d’un association (tenue et conduite de réunions, préparation d’un
budget, organisation de manifestations, éventuel recrutement de personnel…).

Récemment, le Centre 1901 a connu un gros développement de ses activités ; à côté du secteur 
graphisme/imprimerie, s’est constitué dans le cadre de la Maison de Quartier Ile de France, un service 
Documentation/Formation/Conseils aux associations.

Ce service a été conduit à mettre en place des stages de formation destinés en priorité aux
bénévoles des petites associations et portant sur tous les aspects liés à leur fonctionnement.
Récemment le Centre 1901 a été amené à :

- organiser une rencontre avec les responsables de la SACEM au plan national, ce qui a
nécessité un déplacement à Paris. Le coût de l’opération a été de 6 000 F, la participation des
associations de 5 500 F,

- mettre en place deux modules de formation portant sur la gestion et la comptabilité des
associations pour un coût de 5 500 F avec la participation des associations pour 4 500 F.

Aussi, est-il proposé au Conseil Municipal :

- d’encaisser en recettes les participations des associations aux opérations précitées pour un
montant total de 10 000 F à imputer au chapitre 945.91 / article 709 (autres produits d’exploitations) / 
code service 41071,

- de le réaffecter en dépenses au même chapitre, même code service / article 645 (autres
prestations),

- d’inscrire en conséquence au budget supplémentaire de l’exercice courant les crédits y
afférents.

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, adopte ces propositions.
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